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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Assemblée canadienne de la danse, 15 Case Goods Lane, Studio 312, Toronto (Ont.)  M5A 3C4
	Nom: 
	rec1: Les danseurs professionnels et les autres artistes sont généralement des travailleurs autonomes et nombreux sont ceux qui n’ont pas de couverture d’assurance pour les soins médicaux, dentaires ou autres. Des associations de ce secteur travaillent à instaurer des régimes qui répondent aux besoins des professionnels des arts, mais les coûts constituent un problème majeur. La communauté artistique souhaite obtenir du gouvernement fédéral un investissement ponctuel de 5 millions de dollars pour l’établissement d’une fiducie d’assurance pour les professionnels des arts. Cette fiducie offrira une subvention couvrant le tiers du montant des primes à payer par chaque professionnel admissible qui souscrit à une assurance privée, pendant les trois premières années de son adhésion. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Arts et culture]
	Dropdowntopic1: [Arts et culture]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$5 millions-9.9 millions]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$100 millions-499.9 millions]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Environ deux tiers des professionnels des arts doivent travailler en dehors de leur discipline artistique afin de survivre économiquement. Beaucoup occupent des emplois temporaires qui les amènent à payer des cotisations à l’assurance-emploi. Toutefois, en raison de leur statut de pigiste, ils n’ont pas droit aux prestations régulières offertes par ce régime. Les nouvelles dispositions concernant les prestations spéciales d’assurance-emploi pour les travailleurs autonomes ne sont pas conçues d'une façon qui avantage les professionnels des arts. Les fonds servant à financer la fiducie d’assurance pour les professionnels des arts devraient provenir de la caisse de l’assurance-emploi ou des revenus généraux du gouvernement. 
	rec3: Pour avoir droit à la subvention, le professionnel des arts (tel que déterminé par son adhésion à une association professionnelle pertinente) doit avoir un revenu net de 40 000 $ ou moins par année. L’individu admissible qui souscrit déjà à une assurance privée ou qui désire y souscrire recevra, pendant trois ans, une subvention équivalant au tiers du montant des primes à payer. Les subventions seront accordées selon le principe du premier arrivé, premier servi et cesseront après trois ans ou lorsque les fonds seront épuisés, selon la première de ces éventualités.
	rec4: On prévoit qu’avec la mise en place du programme de subventions, un ou plus d’un régime d’assurance privée obtiendra un niveau d'adhésion suffisant de la part des professionnels des arts pour que cette initiative du secteur privé devienne entièrement viable. Le niveau de primes et d'avantages atteint à ce moment-là permettra d’assurer une croissance future raisonnable, car les associations continueront d’encourager leurs membres à participer. En soutenant le secteur des arts de cette façon, le gouvernement contribue à l’essor et au dynamisme du secteur culturel.
	rec5: L’Assemblée canadienne de la danse appuie la proposition mise de l’avant par la Coalition canadienne des arts dans le cadre du présent processus d’accorder des ressources supplémentaires au Conseil des arts du Canada, de renouveler tous les programmes et le financement du ministère du Patrimoine canadien et de consacrer des fonds à l’innovation et au développement du marché des arts de la scène et des autres secteurs culturels.
	rec6: 
	rec7: 
	rec8: 
	rec9: L’Assemblée canadienne de la danse appuie la proposition mise de l’avant par l’Association canadienne des organismes artistiques (CAPACOA) de renouveler le Fonds du Canada pour la présentation des arts.
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: Les artistes et les autres professionnels de la culture sont en général des travailleurs autonomes, et leurs revenus sont peu élevés par rapport aux autres Canadiens. Beaucoup n’ont pas accès aux avantages sociaux dont bénéficient les autres travailleurs, notamment à l’assurance pour les soins médicaux, les soins dentaires et l’assurance vie. La Loi sur le statut de l’artiste du fédéral et différents bulletins d’interprétation de l’Agence du revenu du Canada reconnaissent les circonstances de travail particulières des artistes et des professionnels des arts associés.Depuis de nombreuses années, les associations représentant les professionnels des arts, y compris l’Assemblée canadienne de la danse (ACD), travaillent avec différents fournisseurs d’assurance à l’élaboration de programmes qui répondent aux besoins de leurs membres. En dehors des grandes compagnies d’assurance permanentes et des syndicats qui ont un processus de négociations collectives établi, aucune des initiatives du secteur privé n’a encore réussi à obtenir un nombre suffisant d’adhérents parmi les nombreux professionnels des arts.Dans le cadre de la plus importante initiative, environ 30 associations qui représentent des dizaines de milliers de professionnels des arts, dont l’ACD, ont travaillé avec la Société Fraternelle ACTRA (AFBS) au lancement du Writers Coalition Program et de l’Arts and Entertainment Plan. L’AFBS est une compagnie d’assurance à but non lucratif, très efficace, appartenant à ses membres et constituée en vertu d’une loi fédérale, qui offre exclusivement aux professionnels du secteur des arts et de la culture un régime complet d’assurances pour les soins de santé, les soins dentaires, les médicaments d’ordonnance et d’autres types d’assurance. Les primes mensuelles pour une couverture individuelle coûtent entre 112 et  142 $, selon l’âge de l’individu. La couverture familiale peut coûter jusqu’à 365 $ par mois.Entre mai et juin 2012, les sociétés artistiques ont collaboré à un sondage visant à déterminer l’intérêt de leurs membres pour cette campagne. Parmi près de 1 000 répondants, 76,2 % ont indiqué ne pas avoir de couverture d’assurance en raison du coût trop élevé, mais 64,2 % ont indiqué qu’il était possible ou fort possible qu’ils adhèrent à une telle couverture si les primes sont subventionnées.C’est pourquoi la communauté artistique, y compris l’ACD, souhaite obtenir un investissement ponctuel de 5 millions de dollars pour l’établissement, par les sociétés artistiques, de la fiducie d’assurance pour les professionnels des arts.
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